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Prononcé publiquement le mercredi 24 février 2010, par le pôle 4 - chambre IOdes 
appels correctionnels, 

Sur appel d'un jugement du tribunal de grande instance de Paris - 31ème chambre - du 17 

septembre 2008, (P0724608271). 

PARTIES EN CAUSE: 
Prévenu 

S.A.R.L. MARCHÉ FR 
N° de SIREN : 479-554-065 
29 Boulevard de la Ferrage - 06400 CANNES 

Prévenu, appelant 
comparante en la personne de son gérant Arnoldus VERHOEVEN, lequel 
est assisté de Me Bernard CAHEN, avocat à la cour, toque R109 

VERHOEVEN Arnoldus 
Né le 01 janvier 1955 à UDEN (PAYS-BAS) 
fils de Arnoldus VERHOEVEN et d'Adriana VANDENBROEK 
gérant de société 
Demeurant 19 route de Valbonne - 06110 LE CANNET 
pas de condamnation au casier judiciaire 
Prévenu, appelant 
Libre 

Ministère public 
annelant incident 



avocat au barreau 

président : M. Alain '-J"-'Ll.JJ"'''-''J, 
conseillers. Mme Chantal "".nJ.'\.V  

Mme Annie ZAMPONI, 

En la présence de Melle Stéphanie PORTI auditeur de justice, qui a 
assisté aux débats et, avec voix consultative, au en vertu de l'article 
19 de l'ordonnance du décembre 1958. 

Greffier 

Mme Catherine DU PARQUET aux débats et au prononcé de l'arrêt, 

Ministère public 

représenté aux débats et au prononcé de l'arrêt par M. Bernard DE 
GOUTTES, avocat général, 

LA PROCÉDURE: 

La saisine du tribunal et la prévention 

Par exploit d'huissier en date du 17 septembre 20071' association" Les droits des non- fumeurs" a attrait devant le tribunal correctionnel Arnoldus VERHOEVEN et la 
S.A.R.L. MARCHE FR pour qu'ils soient jugés sur les faits de publicité directe ou 
propagande en faveur du tabac ou de ses produits, faits commis à Paris le 14 juin 2007, 
infraction prévue par les articles L.3512-2 AL.I, L.351t-3, L.3511-1 du Code de la 
santé publique et réprimée par l'article L.3512-2 AL.I, AL.3 du Code de la santé 
publique. 

Le jugement 

Le de 
contradtctoire, en 

- 31 

a: 1 7 septembre 

declare VERHOEVEN Arnoldus et S.A,R.L. MARCHE FR counaoles 
encontre 

S.A.R.L. MARCHE FR 
dommages et et 
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au nom de VERHOEVEN le 29 septembre Zûûâ, son 
sur les dispositions pénales que civiles 

LIVORY au nom de la S.A.R.L. MARCHE 
portant tant sur les dispositions pénales que civiles 

le 29 septembre 2008, son appel 

DÉROULEMENT DES DÉBATS: 
À l'audience publique du 13 janvier 2010, le président a constaté l'identité des 

prévenus, assistés de leur avocat qui a déposé des conclusions visées du président et 
du greffier, jointes au dossier; les prévenus n'ayant pas été cités dans les formes et 

les délais légaux, ont accepté de comparaître volontairement sur les faits visés à la 
prévention, la Cour leur en donnera acte; 

La partie civile a comparu en personne, assistée de son avocat, lequel a déposé des 
conclusions visées du président et du greffier, jointes au dossier; 

Les appelants ont sommairement indiqué les motifs de leur appel, 

Mme Annie ZAMPONI a été entendue en son rapport. 

Le prévenu Amoldus VERHOEVEN a été interrogé et entendu en ses moyens de 
défense, 

Gérard AUDUREAU, a entendu en ses observations, 

en ses conclusions et plardome, 

nrévenu, en 

en denuer 

sera 



DÉCISION' 

Les faits peuvent être résumés comme suit: 

tabac des ronleurs 
respect la rég;lernerltation 
tabagisme et 
confere le droit 

Elle produit un rapport d'un expert en logiciels qui, à la date du 14 juin 2007, met selon elle en exergue et démontre la violation manifeste des dispositions du code de la santé publique sur le site web "marche.fr". Elle reproche aux prévenus de permettre l'insertion sur leur site internet, de petites annonce la vente de plusieurs centaines de cartouches de cigarettes notamment des oro, des Camel ou des Philip MORRIS à des prix promotionnels ainsi que des annonces pour d'autres produits du tabac recensés comme "Cigares cubains" ou" feuilles de cigare Blunt"à des prix particulièrement attractifs. Certaines des annonces sont illustrées par les logos spécifiques des marques de cigarettes et autres produits du tabac, avec une finalité largement incitative pour le consommateur de tabac. 

Par jugement du 17 septembre 2008, le tribunal a considéré, sur l'action publique, que la violation de l'article L351l-3 du code de la santé publique au terme duquel toute propagande ou publicité directe ou indirecte en faveur du tabac est interdite, était établie. Il a condamné tant Arnoldus VERHOEVEN que la SARL MARCHE.FR à une amende délictuelle de 2500 euros avec sursis et, sur l'action civile, à payer à l'Association "Les Droits des non fumeurs"la somme de 2000 euros à titre de dommages-intérêts et, chacun d'entre eux, au paiement de la somme de 400 euros au titre de l'article 475-1 du code de procédure pénale. 

À l'audience publique de la Cour, les parties acceptent de comparaître volontairement sur la prévention visée, les citations concernant ne au dossier. 

association "Les Droits des non fumeurs" sotncite 
a uneaplprecl8ltlon 
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Elle précise que l'élément matériel de l'infraction est établi par la valeur probante du 
raenort d'expertise établi la Société CELOG et les déclarations mêmes 

'om élèm m 
connaissance par les du site des publications litigieuses eu égard à la nature et aux attributions liées à leurs fonctions, celles-ci n'ayant 

pu être publiées à leur insu . 

Sur le préjudice subi, elle estime que le quantum des dommages-intérêts que les 
prévenus ont été condamnés à lui verser est insuffisant; que le préjudice fondamental de 
l'association est d'ordre moral; que pour l'évaluation des dommages-intérêts il convient 
de retenir comme critères, d'une part la nature du risque encouru qui est, en l'espèce, 
très important s'agissant d'une question de santé publique, et, d'autre part, la 
représentativité de l'association qui existe depuis plus de trente six ans et a un rôle 
fondamental d'information auprès du public; qu'en la contraignant à consacrer 
l'essentiel de ses ressources à une prolongation anormale de ses actions en justice, on lui impose de sacrifier ses objectifs premiers d'information, de formation, d'assistance 
et de prévention. 

En conséquence, la partie civile demande à la Cour: 
- de condamner solidairement Amoldus VERHOEVEN en sa qualité de gérant de la 
SARL MARCHE. FR, éditrice du site web "marche.fr" et la SARL MARCHE. FR, 
éditrice su site "marche.fr" à lui verser la somme de 50 000 euros à titre de dommages- 
intérêts et celle de 4000 euros au titre de l'article 475-1 du code de procédure pénale. 

Monsieur l'Avocat Général requiert la confirmation du jugement entrepris sur la 
culpabilité et une application modérée de la loi pénale. 

Arnoldus VERHOEVEN , pris en sa qualité 
la SARL MARCHE.FR, comparants <;t::'::'l::>LC::', 

société MARCHE.FR      sont en 
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SUR CE 

am: teJrme s ale 1 'artJlcLe: L ;:> 11-..!f aIl eese at:  fa santé publique, toute Veltlte, pl opagïmd!e ou publicité en faveur du tabac est interdite; 
Considérant que l'Association Droits des Non Fumeurs" reproche au site web "marche.fr" d'offrir aux internautes des annonces leur permettant d'acquérir des cigarettes de marque, des cigares, des feuilles de cigare, à des prix particulièrement attractifs, défiant toute concurrence optimisant et favorisant la consommation du tabac; qu'elle produit ce qu'elle qualifie de "rapport d'expertise détaillé "attestant, à la date du 14 juin 2007, de la présence sur le site d'annonces proposant la vente de cartouches de cigarettes Marlboro, Camel ou Philip Morris, ou de cigares et autres produits à des prix particulièrement attractifs; 

Considérant cependant que le site"MARCHE.FR" se présente sur sa page d'accueil comme un service de petites annonces gratuites comportant 24 rubriques où les internautes ont la possibilité de vendre ou d'acheter en ligne des biens ou des produits de consommation courante; 
Que ce site apparaît donc comme une plate-forme de mise en relation entre vendeurs et acheteurs dont il assure le stockage et la conservation des données et qu'il relève ainsi du statut d'hébergeur; 
Considérant que l'article 6- 1 2° de la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique dispose que" les personnes physiques ou morales qui assurent, même à titre gratuit , pour mise à disposition du public par des service de communication au public en ligne, le stockage de d'écrits, d'images, sons ou de toute nature fournis par de ces ne peuvent voir leur responsabilité civile du ou à la demande ces "pr'\lU'f " n avaient 

ou ce 
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un etement 

à 

mots-cres "1 ::lrrIPV  "gltaneç ou "martboro 
prévenus mis en place un svstème 

programme interdits et desmences 
rormertèment relatif à la suppression 

Considérant en outre que faute pour les prévenus d'avoir été mis en garde conformément 
aux dispositions de l'article 6-1 5° de la loi pour la confiance dans l'économie 
numérique, leur connaissance des faits litigieux ne peut être présumée; qu'ainsi il 
convient de constater l'absence d'élément intentionnel de nature à établir l'infraction 
reprochée; 

Que la Cour, en conséquence, les renverra des fins de la poursuite; 

Sur l'action civile 

Considérant qu'en raison de la relaxe à intervenir, la partie civile, déclarée recevable, 
sera déboutée de la totalité de ses demandes. 

PAR CES MOTIFS 

LACOUR, 

Statuant publiquement, contradictoirement à rencontre des prévenus et de la partie 
civile et après en avoir délibéré conformément à la loi, 

Donne acte à 

comparution voiontaire, 
Arnoldus et à la Société Marché de leur 

prevenus et 
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